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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date 7 mai 2023 Heure de départ 13 h 10 

Conditions 
météorologiques 

Couvert Pluie  
(Temp. : 15 oC)  
Vent Est 9 km/h 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : S/O 

Nombre de 
courses 

8   65 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Allan Stiff  

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

Bureau :  

 

Examens de films : 

Examen de la Course 9, disputée hier, avec les conducteurs Sahin Civaci, Leo 

Salles et le représentant de la JBAC, Justin Stein.  

 

L’apprentie Sophia Vives était également présente.  

 

Leo a déclaré qu’il se trouvait à l’intérieur de Sahin aux alentours du poteau de 1/2 

mille lorsqu’il s’est approché de lui jusqu’à ce qu’il le pousse contre la lice.  
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Sahin a déclaré que la cadence était lente et qu’il a essayé de revenir en arrière 

du cheval qui le précédait, qu’il était devant Leo tout le temps et que c’est lui qui 

s’est retrouvé dans cette situation, ajoutant qu’il n’aurait pas dû s’y précipiter, car 

ce n’était pas une bonne position.  

Après examen, il a été conclu que Sahin devait être suspendu trois jours pour 

l’obstruction, les jours devant être déterminés.  

 

Examen de la Course 2 d’hier avec Eswan Flores pour avoir levé la main au-

dessus de sa tête et avoir utilisé le fouet de façon excessive dans la ligne droite. 

Eswan a déclaré qu’il essayait de donner le meilleur de lui-même pour son 

propriétaire, son entraîneur et le public.  

C’est difficile à changer, mais il comprend ses obligations.  

Il s’agit de sa troisième infraction en moins d’un an et, par conséquent, M. Flores 

s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 500 ainsi qu’une suspension de 

conduite de trois jours, qui restent à déterminer. 

 

 

Courses : 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Rien à signaler. 

 

Course 3 – Nous avons observé le jockey Sahin Civachi conduisant le #6, 

“Batyah”, se lever avant la ligne d’arrivée.  

Nous avons discuté avec Civaci du fait de continuer jusqu’à la ligne d’arrivée.  

 

Course 4 – Les commissaires ont examiné la course à partir de la barrière de 

départ en ce qui concerne le #5, “Commander Tom”, (Leo Salles), le #6, “Tall 

Water”, (Steve Jadoo), et le #8, “One Punch Charlie”, (Jodeien Anderson).  

Steve a indiqué qu’il était mal placé.  

Le #8 avec Jodeien venait rapidement vers lui, le poussant dans le #5.  

Il est surprenant de constater qu’il ne s’est pas écroulé.  

Leo a déclaré qu’il ne comprenait pas pourquoi le #6 venait vers lui par l’extérieur, 

alors que la tête de son cheval était située à côté de ses genoux, pensant qu’il 

était en difficulté à cause du cheval qui se trouvait à l’extérieur de lui.  
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Jodeien a déclaré qu’il avait continué tout droit, qu’il avait regardé deux fois vers 

l’intérieur avant de passer, sans gêner qui que ce soit.  

 

Après examen, le #8 a été disqualifié de la 5e position et placé en dernière 

position, derrière le #5 pour obstruction.  

Lien pour la vidéo d’enquête :  

 

Course  5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Rien à signaler. 

 

 

Paris mutuels : $ 3,573,116 

 

 

Réclamations : 

 

Course 4 

Le #2, “Malibu Secret”, $ 7,500, va au propriétaire Bermuda Blue Farme, 

entraîneur Anthony Adamo. 

                 

Le #3, “Ben Lomond”,  $ 7,500, va au propriétaire-entraîneur Alan Bird. 

 


